
Mes chères concitoyennes, mes chers concitoyens,
 
En ce début d’automne, de nombreux travaux sont programmés sur notre 
commune, certains prévus de longue date, d’autres planifiés récemment 
et engagés dans l’urgence. Afin de ne pas trop affecter le déroulement 
de la scolarité, nous profiterons des vacances de Toussaint pour rénover 
la cour supérieure de l’école élémentaire en reprenant les zones affaissées 
qui deviennent de véritables pataugeoires lors d’événements pluvieux 
importants. Toujours à l’école, nous allons remplacer une partie du 
bardage situé à l’angle sud-ouest du préau qui présente des fragilités 
notamment lors de vents violents. Un espace a été délimité pour la sécurité 
de nos élèves. Ces travaux prévus avec les entreprises se dérouleront durant 
les premières vacances d’octobre afin de faciliter le travail des entreprises et 
de ne pas perturber le travail des élèves et des enseignantes.
Sont également prévus des travaux sur différentes voiries : reprise et 
élargissement du trottoir de l’entrée de l’école à la Poste. La route du 
plateau sera sécurisée sur les points les plus dangereux entre la sortie de 
Gergovie et le croisement avec la route départementale vers le circuit du 
club de modélisme Armca. Le chemin du lac, proche du circuit, sera repris 
sur trois cents mètres afin de supprimer d’importantes ornières devenues 
profondes et dangereuses. D’autres travaux concernant le curage des 
réseaux d’eaux pluviales sont prévus à divers endroits.
Nous avons à déplorer des travaux liés à des dégradations malheureu-
sement de plus en plus fréquentes dans notre commune. Les portes 
sécurisées des vestiaires du foot ont une nouvelle fois été fracturées 
et du matériel appartenant aux équipes a été dérobé (jeux de mail-
lots, ballons, équipements divers etc.). Une enquête est en cours pour 
essayer d’identifier les malfaiteurs grâce au visionnage des caméras. 
Les skydomes en terrasse de la MLT ont été vandalisés provoquant 
des infiltrations. Deux vitraux de la chapelle près du cimetière de 
La Roche Blanche ont également été vandalisés entraînant une répa-
ration de plusieurs milliers d’euros. Systématiquement, la mairie porte 
plainte ; les visionnages de la vidéo protection nous permettent parfois 
de retrouver les auteurs des faits. Les dépôts sauvages sur nos chemins 
sont moins nombreux grâce à la surveillance exercée par notre policier 
municipal et par sa capacité à retrouver les contrevenants. Cependant, 
un récent dépôt a nécessité l’évacuation, par trois camions, de déchets 
de chantier déversés sur un chemin le long de l’autoroute. Tous ces 
faits nuisent à la qualité de vie à laquelle nous tenons tous. Je deman-
derai prochainement au Conseil municipal de réfléchir sur les actions à 
mettre en place pour tenter d’endiguer ces actes délictueux.
En octobre, les associations vous proposent différents événements 
festifs ou solidaires : le Club Restons Jeunes avec ses rencontres 
les jeudis après-midi, Gergo’Vit et sa soirée jeux, SOS cheval pour 
ses portes ouvertes sur le thème d’Halloween, le Foyer Culturel et 
Sportif avec Histoire de l’Art et Zumba party, sans oublier la prochaine 
collecte de sang avec l’Amicale des donneurs de Sang...
A noter également les rendez-vous proposés par Mond’Arverne com-
munauté avec les permanences de l’Adil 63 et de Rénov’actions 63, 
ainsi que la réunion publique organisée pour présenter le dispositif 
« permis de louer » afin de répondre aux questions des propriétaires. 
En effet, par délibération en date du 23 mai 2024, le Conseil communau-
taire de Mond’Arverne communauté a décidé d’instaurer, à compter du 
1er janvier 2025, l’autorisation préalable à la mise en location, dite 
« permis de louer ». Il s’applique aux logements mis en location dans 
les centres-anciens des Martres-de-Veyre, Vic-le-Comte, Mirefleurs, 
Saint-Amant-Tallende et La Roche Blanche.
Enfin, le Musée fêtera son cinquième anniversaire avec un programme 
d’animation spécial pour les vacances de Toussaint.
Je vous souhaite à toutes et tous une excellente lecture !

    Votre Maire,
    Jean-Pierre Roussel.
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AGENDA

Vivre ! OCTOBRE 2024

MAIRIE

@ La Roche Blanche 
Gergovie

Démarches aDministratives

Pour vos démarches administratives (urbanisme, état civil, 
recensement militaire...), nous vous invitons à prendre rendez-
vous auprès des services de la mairie au 04 73 79 40 09.

Rappel - Nouvelles adresses email à utiliser :
- Mairie : accueil@mairie-larocheblanche.fr
- Urbanisme : urbanisme@mairie-larocheblanche.fr
- Communication : communication@mairie-larocheblanche.fr
- Comptabilité : comptabilite@mairie-larocheblanche.fr
- Finances : finances@mairie-larocheblanche.fr
- Police municipale : policemunicipale@mairie-larocheblanche.fr
- Service périscolaire : serviceperiscolaire@mairie-larocheblanche.fr

recensement militaire en mairie

Tous les français, filles et garçons âgés de 16 ans doivent être 
enregistrés dans les 3 mois qui suivent leur anniversaire afin 
d’être convoqués à la journée défense citoyenneté. L’attestation 
de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout examen 
ou concours soumis au contrôle de l’autorité publique.

Pièces à fournir :  carte nationale d’identité (ou passeport) et livret de famille.

OccupatiOn De la vOirie publique

Pour rappel, lors de vos travaux ou déménagements, l’occupation 
de la voirie publique doit être obligatoirement déclarée en Mairie 
15 jours avant la date souhaitée. A la suite de quoi, un arrêté 
sera pris afin de ne pas occasionner de gêne de circulation et 
de permettre la sécurisation des lieux pour tous.
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•  04/10  Soirée jeux avec Gergo’Vit à la salle Jean Jaurès
•  06/10  Journée portes ouvertes avec SOS Cheval
•  08/10  Réunion publique « Permis de louer » avec Mond’Arverne 

communauté à la MLT
•  10/10  Permanence avec l’ADIL 63 en Mairie
•  11/10 Histoire de l’Art avec le Foyer Culturel et Sportif à la MLT
•  12/10 Zumba party avec le Foyer Culturel et Sportif à la MLT
•  17/10 Don du sang avec l’Amicale des Donneurs de Sang à la polyvalente
•  18/10  Permanence avec Rénov’actions 63 en Mairie
•   Vacances de Toussaint : 5 ans du Musée de Gergovie

La prochaine collecte aura lieu
le jeudi 17 octobre de 16h30 à 19h30 

à la salle polyvalente 
- Espace J. Prévert. 

Vous êtes invités à prendre RDV en ligne sur : 
https://mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr/



Expression du groupe non majoritaire

Urbanisme _Travaux
Travaux - École Jules Ferry

Les travaux à l’école J. Ferry se poursuivent avec :
- la rénovation de la cour supérieure de l’école élémentaire (reprise des 
zones affaissées, dépose et repose du dallage), n’ayant pu se faire cet été, 
elle est reportée aux vacances de Toussaint.
- l’aménagement du trottoir suite à l’installation d’une nouvelle clôture 
cet été,
- le remplacement d’une partie du bardage de la façade de l’école élémentaire 
(angle Sud-Ouest) suite au constat de dégradation de la structure bois (partie 
inférieure) entraînant une fragilisation de la tenue des panneaux vissés sur 
cette dernière suite à l’isolation par l’extérieur.

Travaux suite à des dégradations 
Cette année encore, nous avons malheureusement été victime de différents 
actes d’incivilité sur nos bâtiments communaux, actes souvent réalisés 
en périodes de vacances scolaires. Après les vestiaires du foot l’année 
dernière, ce sont notamment les coupoles sur la toiture de la MLT qui ont 
été endommagées et les vitraux de la chapelle cassés... Rien que pour ces 2 
déprédations causées le montant de la facture s’élève à plusieurs milliers d’euros.
Pour certaines dégradations et selon le coût de remise en état, des plaintes 
ont été déposées auprès de la gendarmerie. Le dispositif de vidéoprotection 
mis en place a permis certaines fois de retrouver les auteurs. 
Néanmoins, le Maire déplore ces actes inacceptables qui entravent 
les services publics et qui génèrent de plus en plus souvent des coûts 
supplémentaires pour la collectivité et donc par conséquent, pour les 
contribuables. Le Maire tient surtout à rappeler que ces actes de vandalisme 
sont sanctionnés par la loi.
Parmi les incivilités, on retrouve également les dépôts sauvages de toute 
sorte que ce soit à proximité des points d’apport volontaire (PAV) qui 
sont de plus en plus fréquents, sur nos 
chemins ou ailleurs. Les ramasser mobilise 
quotidiennement un camion et plusieurs 
agents municipaux : un coût non négligeable 
pour la commune  ! À chacun de ne pas être 
un maillon de cet incivisme…

aDil 63 - bien s’infOrmer pOur mieux se lOger
Prochaine permanence (sans rendez-vous), 

le jeudi 10 octobre de 9h à 12h - Mairie de La Roche Blanche

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :  
- Mond’Arverne Communauté : 

T. 04 73 39 61 58 | Mail. : mo.fontaine@mond-arverne.fr
- ADIL 63 / Espace INFO ENERGIE 

T. 04 73 42 30 75 | Mail. : contact@adil63.org

Prochaine permanence 
Rénov’actions 63

Vous souhaitez isoler votre logement, améliorer 
sa ventilation, changer de système de chauffage 
pour faire des économies d’énergie ? N’hésitez pas 
à contacter votre conseiller Rénovactions63 !

Rénovactions63 est le service public de rénovation de l’habitat 
dans le département du Puy-de-Dôme. Le dispositif est co-financé 
par l’État, dans le cadre du dispositif des certificats d’économies 
d’énergie (CEE), la Région Auvergne-Rhône-Alpes ainsi que le 
Département du Puy-de-Dôme et les intercommunalités (dont 
Mond’Arverne Communauté). Il est déployé dans l’ensemble des 
27 communes de Mond’Arverne Communauté. Ce service, neutre et 
gratuit, s’adresse à tout le monde, quels que soient les revenus.

La prochaine permanence se tiendra 
le vendredi 18 octobre de 8h30 à 16h30 

à la Mairie de La Roche Blanche 
(sur rendez-vous au 04 73 42 30 72)

+ d’infos : https://www.mond-arverne.fr/habiter-en-
mondarverne/habitat-et-logement/renov-actions-63/

SBA - COllectes Des bacs

- Verts (semaines impaires) : mardis 8 et 22 octobre

- Jaunes (semaines paires) : mardis 1, 15 et 29 octobre

Foyer Marie Marthe - Service civique
Vous avez entre 18 et 25 ans et vous êtes titulaire du 
permis B ? Vous aimez vous rendre utile et travailler 
avec des publics aux besoins spécifiques ?
Engagez-vous sur une mission de service civique 
au Foyer Marie Marthe, petite structure conviviale 
qui accueille des personnes en situation de handicap.
Vous évoluerez au sein d’une équipe dynamique et engagée et aurez 
pour mission de participer à la vie collective et à l’animation de 
l’établissement, en collaboration avec l’équipe éducative : activités 
en interne, sorties culturelles et sportives, promenades, jeux et 
accompagnements divers rempliront vos journées...
24h/semaine, mission de 8 mois, poste à pourvoir rapidement
Contact : Aurélie Esbelin, responsable de la structure - 06 76 48 29 94

Le musée souffle ses bougies 
pendant les vacances de la Toussaint

Durant les vacances de la Toussaint, le musée 
fêtera ses cinq ans, lui qui a ouvert ses portes au public le 19 
octobre 2019. A cette occasion, un programme exceptionnel vous 
attend, avec une sélection des animations les plus plébiscitées par 
les visiteurs mais aussi une toute nouvelle expérience de réalité 
virtuelle baptisée « Revivre Gergovie », ou encore des visites 
nocturnes à l’occasion de la fête gauloise de Samonios, ancêtre 
d’Halloween. En prime, vous pourrez participer à un grand jeu-
concours pour gagner des entrées dans les sites partenaires du 

musée de Gergovie (MuséoParc 
Alésia, Bibracte, Parc Astérix...).
© Musée de Gergovie

www.musee-gergovie.fr



Vie associative SOS Cheval
Le 6 octobre, l’association SOS Cheval ouvre 
les portes de son refuge à Gergovie lors de 
la 4ème édition de sa fête d’Halloween ! 
Venez découvrir la trentaine d’animaux qui 
vit sur place et passer une journée terrifiante 
auprès des bénévoles, transformés en terribles 
monstres pour l’occasion ! 
Venez nombreux et... déguisés ! 

Gergo’Vit
Rendez -vous 
le vendredi 4 
octobre à la salle 
Jean Jaurès, à 
partir de 19h, 

pour la soirée Jeux mensuelle.
Nous rappelons que ces soirées sont 
ouvertes à tous : enfants, ados, adultes, 
adhérents ou non à l’association. 
Le principe ? Chacun apporte quelques 
jeux de société et partage le plaisir de 
jouer avec les autres participants !

Club Restons Jeunes
Nous nous sommes retrouvés avec joie le 5 septembre, avec 
nos jeux de société des plus classiques aux plus modernes.

Nous accueillons avec plaisir tous les nouveaux 
venus, même s’ils n’ont pas atteint l’âge de 
la retraite (avec ou sans proposition de jeux).
Nous restons attachés à nos petits goûters 
partagés dans une douce ambiance.
Au plaisir de vous recevoir, les jeudis de 14h à 
18h, salle Simone Veil, à côté de la Médiathèque.

N’hésitez pas à nous contacter :
Ginette Tourgon, présidente, au 04 73 87 51 38

Nana Mauduit, secrétaire, au 04 73 79 87 52

La Gergovia - Attention battue
Pendant la saison de chasse, vous verrez surement 
ce panneau en bordure des routes et chemins de 
la commune (en particulier le long de la route des 
Fours à Chaux). Ce panneau, parfaitement légal 
et obligatoire signale qu’une battue au grand gibier est en cours dans 
le secteur concerné. Cette signalisation, en plus de son rôle informatif, 
est censée inviter les automobilistes à être vigilants et à adapter 
leur vitesse afin d’éviter tout risque de collision avec un chien, voire 
un chevreuil ou un sanglier !

Loisirs et Culture
Loisirs et Culture renoue avec la musique classique en accueillant 
l’Orchestre Symphonique des Dômes le 30 novembre prochain à 
20h30, à la MLT.
La formation, dirigée par Kanako Abe, interprétera le concerto pour 
clarinette de Mozart. Cette œuvre, composée en 1791, a été souvent 
reprise au cinéma. Son adagio mélancolique figure notamment dans 
le film “Out of Africa”. 
A la clarinette : Béatrice Berne, professeur au Conservatoire National 
de Région de Clermont-Fd. Récompensée dans divers concours 
internationaux, elle est aussi compositrice. L’orchestre jouera également 
la symphonie N° 90 de Joseph Haydn, considéré comme le père de 
la symphonie, le musicien le plus admiré de son temps. Son grand ami 
Mozart l’appelait affectueusement “Papa Haydn” ! 

Tarif : 18 € 
Moins de 18 ans et étudiants : 10 €. 
Billetterie en mairie de La Roche Blanche 
ou sur le site :
www.payasso.fr/loisirs-et-culture-lrb/osd

Renseignements : 06 83 00 45 96

Comité des Fêtes
Après un été où l’engagement de votre Comité des Fêtes dans l’animation 
de notre commune a été une réussite pour la Fête de la Musique du 21 
juin avec nos amis pompiers, et notre participation avec de nombreuses 
associations aux Olympiades du 13 juillet initiées par la municipalité. 
Voici que s’annonce un automne plein d’espoir avec pour rappel 
la Virade pour la Mucoviscidose ce 29 
septembre et bien sûr notre traditionnelle 
Foire à la Pomme et aux Produits 
régionaux du 11 novembre, action de 
promotion de la commune, de ses acteurs et 
de son territoire. Nous préparons activement 
le Marché de Noël, action d’échanges et de 
rencontres, qui est programmé les 23 et 24 
novembre. 
Nous en préciserons les organisations dans Vivre 
@ LRBG de novembre.
Ces rendez-vous incontournables ne 
seraient rien sans tous les visiteurs et 
les bénévoles qui donnent vie à ces 
événements. Pour cela, nous souhaitons 
accueillir des nouveaux bénévoles au sein 
de notre comité pour un temps court ou 
pour un engagement plus long. Pour cela prenez 
contact avec le Comité en appelant Gérard Vialat au 06 70 11 79 76, 
en écrivant à cdf.lrb@free.fr ou en prenant contact avec un membre 
de votre connaissance.

Foyer Culturel et Sportif
- Inscriptions aux activités 2024-2025 : il reste des places 
disponibles dans certaines sections/cours, consultez la plaquette 
de la nouvelle saison sur www.fcs-lrbg.fr et renseignez-vous sur 
les disponibilités auprès des correspondants des sections, ou au 
04 73 79 80 65 (messagerie) ou contact@fcs-lrbg.fr.
- Vendredi 11 octobre à 20h15 à la MLT, salle Giraudoux : Histoire 

de l’art, Sandro Botticelli
Pour cette nouvelle saison, notre conférencier 
Jean-Paul Dupuy nous invite à (re)découvrir 
la période picturale de la Renaissance, avec 
une 1ère présentation dédiée à l’œuvre de 
Sandro Botticelli (1455-1510), dont la peinture 
continue de nous fasciner. Si La Naissance de 
Vénus ou Le Printemps sont parmi les œuvres 

d’art les plus célèbres, nous verrons que le peintre sut s’emparer 
d’un nombre très varié de thèmes. Fréquentant la cour des 
Médicis et les intellectuels de son temps, Sandro Botticelli fut un 
des peintres les plus emblématiques de la première Renaissance.
Entrée : 7 € (6 € pour adhérents FCS et FLEP 
Pérignat les S.)
- Samedi 12 octobre après-midi à la salle 
Giraudoux - MLT : Zumba Party
Venez nombreux bouger en rythme et 
avec le sourire, guidés par nos animateurs 
Hélène et Nicolas. Inscriptions en 
ligne sur www.fcs-lrbg.fr à partir de fin 
septembre, limitées à 60 participants, à 
partir de 11 ans.
Paiement sur place dès 14h, tarif unique 
10 €. Séance de 14h30 à 16h.

Pétanque Amicale Vercingétorix
La saison 2024 pour la Pétanque Amicale Vercingétorix 
a été très satisfaisante quand aux résultats obtenus, 
nous allons continuer  à nous entrainer afin d’obtenir 
les meilleurs résultats. 
Pour tous ceux qui souhaitent nous rejoindre, et 
qui aiment le jeu de boules, vous pouvez nous 
contacter au 06 62 74 95 64. Nous jouons tous 
les après-midis lorsque le temps nous le permet, 
sur le terrain de pétanque situé près du stade.



EFS - Don de sang - Situation URGENTE 
Nous avons besoin de vous ! 

Nous avons tous 10 000 choses à faire sur notre TO DO LIST pourtant 10 000, c’est bien le nombre de dons qui sont nécessaires 
chaque jour pour faire face aux besoins, continuer à soigner tous nos malades et sauver des vies. 

1400, c’est le nombre qui concerne uniquement la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
Notre inquiétude permanente est qu’il devient vraiment de plus en plus difficile de recruter mais surtout de fidéliser les donneurs alors que 

les besoins ne faiblissent pas. Tout au long de l’année nous rencontrons des difficultés et nous devons toujours prévoir un stock de sécurité. 
Que ce soit pendant la période estivale avec les départs et retours de vacances, les périodes de Noël avec 
les déplacements, le risque d’attentat… 
Il y a toujours une bonne raison d’être prévoyant. 

Il faut également savoir que malheureusement chaque année il y 
a plus de personnes qui atteignent la limité d’âge pour donner que 
de nouveaux donneurs, ce qui crée un déséquilibre de plus en 
plus important. L’engagement de nouveaux donneurs à nos côtés 
est donc primordial et indispensable pour pouvoir remplir notre 
mission de santé publique. Le don de sang nous fait penser aux 
hémorragies mais dans la plupart des cas les bénéficiaires sont 
des personnes atteintes d’une maladie à vie, un cancer, grand 
brûlé, leucémie…

Alors maintenant, nous vous posons 
une seule question, n’avez-vous vraiment pas 1h 

de votre temps pour sauver 3 vies ?

Zoom sur ...

Horaires d’ouverture
Lundi,  jeudi et vendredi de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30,
Mardi et mercredi de 8 h à 12 h,
Fermée au public le mardi après-midi et le mercredi après-midi
Tél. : 04 73 79 40 09 - Mail : accueil@mairie-larocheblanche.fr - www.mairie-larocheblanche.fr

Mairie

Intercommunalité

Médiathèque de La Roche Blanche
La Médiathèque sera fermée le mardi 1er et mercredi 2 octobre.
Deux séances de lecture pour les tout-petits auront lieu 
le mercredi 16 octobre, une à 10h et l’autre à 11h.
Les réservations se font sur le site :

https://mediatheques.mond-arverne.fr/
Contact : Sylvette Gueugnot - Tél. 04 73 79 80 58
Mail : mediatheque.larocheblanche@mond-arverne.fr

Service Jeunesse
Mond’Arverne Communauté et ses 4 secteurs ados 
proposent des programmes d’activités adaptés pour les 
vacances d’automne pour les adolescents de 11 à 17 ans. 
Le guide d’animation est disponible sur le site internet de 
Mond’Arverne Communauté. 
Il est encore possible de s’inscrire sur le CLAS (dispositif 
d’accompagnement à la scolarité). Ce dispositif est un atout 
pour la réussite scolaire des collégiens. Inscription à l’année 
pour tous les mardis et jeudis de 17h à 19h. 
Ramassage en mini-bus possible sur les communes du secteur.
Retrouvez l’ensemble des programmations 
en scannant le QR code ci-dessous pour 
accéder à nos réseaux sociaux ou sur le site 
de Mond’Arverne communauté : https://
www.mond-arverne.fr/vivre-et-grandir/
pole-adolescents/secteur-escalados/ . 
Inscription par mail à escal-ados@mond-
arverne.fr ou via le portail famille.

Focus sur le « permis de louer »
Mond’Arverne Communauté a décidé d’instaurer l’autorisation préalable de mise 
en location, également nommée « permis de louer », à compter du 1er janvier 2025 
dans les centres anciens de 5 communes de son territoire dont La Roche Blanche.
Une réunion publique est organisée le mardi 8 octobre à 18h30, 
à la MLT - Espace Léo Lagrange, pour présenter le dispositif et répondre 
aux questions des propriétaires.
Ce dispositif présente plusieurs intérêts tant pour les propriétaires que 
les locataires et s’inscrit dans la politique menée par Mond’Arverne Communauté 
en matière d’habitat. L’autorisation de mise en location est un outil permettant 
de garantir le respect des critères de décence et salubrité, conformément 
à la réglementation (loi ALUR art. 92 et 93 / CCH : L.634-1 à L.635-11).
Ce  dispositif s’adresse aux propriétaires mettant en location leurs logements 
(vides ou meublés), à usage de résidence principale.
Quels secteurs sont concernés ?
Le permis de louer concerne les centres anciens de 5 communes (Les Martres-
de-Veyre, La Roche Blanche, Mirefleurs, Saint-Amant-Tallende et Vic-le-Comte) 
que vous pouvez visualiser sur la carte interactive disponible sur le site de 
Mond’Arverne Communauté. À partir du 1er janvier 2025, tous les baux signés dans 
ces périmètres devront avoir reçu une autorisation préalable de mise en location. 
Les propriétaires ne respectant pas cette autorisation préalable seront passibles 
d’amendes allant de 5 000 à 15 000 euros. 
Vous souhaitez mettre en location un logement concerné par le permis de louer ?
Pour cela, vous devez effectuer votre demande d’autorisation auprès du service 
Habitat de Mond’Arverne Communauté. Cette demande doit être effectuée au 
moins un mois avant chaque mise en location ou relocation du logement.
Pour en savoir davantage sur cette procédure et les pièces à fournir, consultez 
le site internet de Mond’Arverne Communauté. L’autorisation doit être 
renouvelée à chaque nouvelle mise en location et est jointe au contrat de bail à 
chaque nouvelle mise en location ou relocation.
Rénover son logement
Votre demande d’autorisation de mise en location a été acceptée sous réserve de réaliser 
des travaux ou a été refusée ? Vous souhaitez améliorer votre logement ? 
Des aides pour financer vos travaux de rénovation existent, notamment pour : 
isoler votre logement, améliorer sa ventilation, changer le système de chauffage, 
adapter un logement à la suite d’une perte d’autonomie.
Retrouvez tous les éléments concernant le permis de louer sur : 
www.mond-arverne.fr (Habiter en Mond’Arverne > Habitat et logement > 
Le permis de louer)


